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• Licencié en Sciences économiques et Gestion des entreprises 

par l’Université de Barcelone 
• Master en Droit fiscal par l’Université de Barcelone 
• Gérant d’affaires membre du collège. 
• Expert judiciaire 
• Administrateur judiciaire. 

 
 
Nommé administrateur judiciaire d’entreprises de divers secteurs 
(automobile, immobilier, services, construction, etc.…) y de 
personnes physiques. 
 
Il a collaboré en tant qu’administrateur judiciaire à certaines 
procédures collectives parmi les plus importantes qui se sont 
ouvertes en Espagne depuis l'application de la loi relative au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises à partir 
du 1er septembre 2004. 
 
Il est également expert judiciaire en matière de droit commercial, 
civil et du travail. 
 
Il a participé à divers cours et séminaires. Il a aussi été conférencier 
lors de séminaires ayant pour thème le redressement judiciaire. 
 
Il a participé en tant qu’auteur à la publication du livre « La 
procédure collective des clients et des fournisseurs du secteur de la 
construction ».  
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